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La base de cette nouvelle réglementation  
vise à palier les  problèmes posés par 

le système législatif en place

état des connaissances actuelles « faible »
effets chroniques connus tardivement
quand risques établis, lent à agir (cas de l’amiante)
taux des maladies professionnelles reconnues en 
augmentation perpétuelle

Les produits chimiques suscitent des préoccupations 
croissantes concernant leurs effets sur la santé ou 
sur l’environnement.
Les produits chimiques jouent un rôle déterminant
dans l’économie mondiale et font l’objet d’un
commerce international intense

Difficultés à identifier les risques présentés 
par de nombreux produits chimiques
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Cadre général du dispositif REACH

REACH s’applique
● Aux substances chimiques

♦ fabriquées, importées, utilisées,
mises sur le marché UE

♦ en quantité ≥ 1 tonne / an

● Aux substances « extrêmement préoccupantes »
♦ Principe de substitution et d’interdiction
♦ Sans seuil de tonnage

LES PILIERS DE  REACH

PRE 
ENREGISTRE-

MENT

ENREGIS-
TREMENT

AUTORISATION 
RESTRICTION

EVALUATION
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Changements fondamentaux par 
rapport aux dispositions actuelles

Dispositions Réglementaires UE
applicables jusqu’en juin 2008

Producteurs et Importateurs
responsables de la fourniture

des données 

Autorités Compétentes
responsables de l’évaluation
des risques des substances

REACH
à partir de juin 2008

Producteurs et Importateurs
responsables de la fourniture 

des données, de l’évaluation et de 
la gestion des risques 

Autorités Compétentes
responsables de la gestion 
de l’ensemble du processus

création d'une Agence européenne des 
produits chimiques (AEPC ou ECHA en anglais) 

Tous les acteurs de la chaine 
d’approvisionnement impliqués

fabricants, importateurs mais aussi utilisateurs 
en aval qui doivent faire connaître leurs usages

renforcement de la communication
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Pays européens concernés

● Les 27 Etats membres de l’Union Européenne
♦ Allemagne, Belgique, France, Italie, Luxembourg, Pays-Bas . 
♦ Danemark, Royaume-Uni, Irlande, Grèce, Espagne, Portugal

Autriche, Finlande, Suède. 
♦ Chypre, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, 

République tchèque, Slovaquie, Slovénie. 
♦ Bulgarie, Roumanie.

● D’autres pays dans le cadre de l’accord sur l’espace économique 
européen
♦ Islande 
♦ Liechtenstein 
♦ Norvège

La Suisse pas concernée

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/allemagne_157/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/belgique_176/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/italie_213/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/luxembourg_195/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/pays-bas_198/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/danemark_179/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/royaume-uni_202/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/irlande_192/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/grece_187/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/espagne_180/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/portugal_201/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/autriche_173/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/finlande_191/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/suede_209/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/chypre_218/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/estonie_221/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/hongrie_222/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/lettonie_223/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/lituanie_224/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/malte_230/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/pologne_225/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/republique-tcheque_228/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/slovaquie_229/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/slovenie_231/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/bulgarie_237/index.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/roumanie_238/index.html
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Les statuts d’une entreprise suivant 
la provenance des produits achetés
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Pour les substances en quantité ≥ 1tonne / an
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Pré- enregistrement
● Contexte

♦ Si pré-enregistrement non effectué (date butoir: 1er décembre 2008)

pas de mise sur le marché sans enregistrement immédiate et 
définitif

● Avantage du pré enregistrement
♦ Permet de bénéficier du calendrier progressif d’enregistrement 

(2010-2018) et donc de continuer à fabriquer ou à importer au-delà du 1er

décembre 2008 jusqu’au délai prévu

● Rappel des échéances d’enregistrement s’il y a eu pré-
enregistrement
♦ 2010…………. >1000 t/an ou CMR* 1et 2 > 1t/an ou R50/53* ≥100t/an
♦ 2013………… entre 100 et 1000 t/an
♦ 2018…………… entre 1 à 100 t/an
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Qu’implique la première échéance 
de REACH ?

● Pré-enregistrement / échéance : 1er décembre 2008
♦ Tout fabricant de substance ou importateur qui n’a pas respecté cette 

première échéance ne pourra plus fabriquer ou importer de substances 
dans des quantités supérieures à une tonne par an, sauf s’il soumet 
immédiatement un dossier d’enregistrement complet. 

♦ Les utilisateurs de substances (formulateurs de préparations, 
producteurs d’articles…) ne pourront plus continuer à utiliser celles-ci, 
si elles n’ont pas été pré-enregistrées ou enregistrées en amont par 
un acteur dans la chaîne d’approvisionnement.

● Selon ordonnance du 25 février 2009 (JORF du 27/02/2009)
Sanctions pénales prévues pour non enregistrement ou non respect des 
mesures d’interdiction de certaines substances (2 ans d’emprisonnement et 
amende de 75 000 €), et pour non respect des obligations concernant les FDS (3 
mois d’emprisonnement et amende de 20 000 €)
Sanctions administratives pour les autres infractions
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Possibilité de consulter 
les substances pré-enregistrées

European Chemicals Agency
Legal notice | Contact | Links

HOME
PRE-REGISTRATION

REACH
CONSULTATIONS

ECHA CHEM
Registry of intentions

Pre-registered substances

List of pre-registered substances
Article 28 (4) of the REACH Regulation requires ECHA by 1 January 
2009 to publish the list of substances which have been pre-registered 
within the time period starting on 1 June 2008 and ending 01 
December 2008. 

Download search results in CSV-format

EC Number starts with (Enter at least three digits) :

CAS Number starts with (Enter at least two digits) :

Name contains (Enter at least three characters) :

Publication le 27 mars 2009 par l’ECHA d’une version actualisée 
de la liste des substances pré-enregistrées, contenant :

143.000 substances pré-enregistrées par 65.000 entreprises UE

http://echa.europa.eu/disclaimer_en.asp
http://echa.europa.eu/about/contact_en.asp
http://echa.europa.eu/links_en.asp
http://echa.europa.eu/home_en.asp
http://echa.europa.eu/pre-registration_en.asp
http://echa.europa.eu/reach_en.asp
http://echa.europa.eu/consultations_en.asp
http://echa.europa.eu/chem_data_en.asp
http://echa.europa.eu/chem_data/reg_intentions_en.asp
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Forum d’Échange d’Informations 
sur la Substance (FEIS)

● Les FEIS sont directement gérés par les entreprises et 
non par l’ECHA*

● Le FEIS n’a aucune forme juridique : il s’agit d’un lieu de 
partage des données sur la substance

● Les participants à un FEIS peuvent s’organiser en 
consortium (suivant un cadre juridique)

● Les FEIS seront opérationnels jusqu’au 1er juin 2018

* European CHemical Agency
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Les Membres d’un Forum d’Échange 
d’Informations sur la Substance (FEIS)

Le déclarant principal 
désigné par les membres du FEIS

Les déclarants potentiels :
fabricants / importateurs
représentants exclusifs

Les détenteurs de données
Utilisateurs en aval
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Principe des Forums d’Echange

Pre-
enregistrement

Enregistrement
ECHA

Entreprise
Chaque entreprise

pré-enregistre
de manière

individuelle le 
trichloréthylène

IUCLID5
système

REACH-IT system

Chaque entreprise doit  rédiger sa propre partie en faisant référence au dossier 
commun et le soumettre de manière individuelle à l’ECHA pour recevoir un N°

d’enregistrement.

Les éléments qui doivent apparaître :

informations sur la fabrication de la substance,

toutes les utilisations identifiées,

les risques identifiés.

IUCLID5
système



Mise en œuvre de  REACH

Besançon  25 JUIN 2009
Page 21/

C
lie

nt
s 

ho
rs

 U
E

Lubrifiants 

(huiles solubles, entières, …)

Abrasifs/Pâte à polir
Solvants organiques 
Produits lessiviels 

Acides, Antioxydants
Brasure, flux, Argon..

Fonderie
Forgeage
Matriçage

Décolletage
Mécanique industrielle: 

usinage perçage, fraisage, 
tournage, rectification…

Dégraissage, polissage
Entretien-maintenance 

des équipements de 
production

Contrôles laboratoire

Assemblage 
par soudage ou collage

Nettoyage de finition

Emballage/ Expédition

Pièces diverses
isolants, joints caoutchouc, 

vis…

Représentants Hors UEReprésentants Hors UEReprésentants UEReprésentants UE

U
E

U
E

ho
rs

 U
E

ho
rs

 U
E

U
E

U
E

ho
rs

 U
E

ho
rs

 U
E

Fournisseurs

Statut d
e

l’entre
pris

e

Achats de Matières Premières (Fonte, aciers…)

C
lie

nt
s 

U
E

Fournisseur 
d’articles 

Producteur 
d’articles

Pr
od

ui
t f

in
i

ET C
lie

nt
s 

U
E

Fournisseur 
d’articles 

Producteur 
d’articles

Pr
od

ui
t f

in
i

C
lie

nt
s 

U
E

Fournisseur 
d’articles 

Producteur 
d’articles

Pr
od

ui
t f

in
i

ET

Une entreprise peut avoir plusieurs statuts

Recommandations et 
obligations pour les 
utilisateurs en aval

Je dois m’assurer que, dans la chaîne d’approvisionnement, les 
fabricants/importateurs ont pré-enregistré la ou les substances 
concernées que j’utilise « seules » ou dans la préparation et vont 
enregistrer 

J’informe mes fournisseurs sur mes usages et je m’assure qu’ils seront 
bien pris en compte

J’applique les mesures de gestion des risques préconisées dans  
la FDS mise à jour

Je mets en œuvre une démarche de prévention du risque chimique 
en associant le service achats, le CHSCT, le responsable HSE…



Mise en œuvre de  REACH

Besançon  25 JUIN 2009
Page 22/

SOMMAIRE
● Le règlement REACH  - le contexte

♦ les principes généraux
♦ Les statuts d’une entreprise et obligations

● Qu’en est-il des échéances passées, à venir ? les 
démarches en cours ?
♦ Bilan sur le pré-enregistrement
♦ Principales obligations des fabricants et importateurs liées à

l’enregistrement 
et l’implication des utilisateurs en aval

● Etat d’avancement par rapport à la procédure 
d’autorisation
♦ Les substances candidates à l’autorisation
♦ Les substances soumises à autorisation
♦ Les obligations si importateur, producteur ou fournisseur d’articles

● La mise en œuvre de REACH



Mise en œuvre de  REACH

Besançon  25 JUIN 2009
Page 23/

Autorisation 

Substances concernées
Dossier d’autorisation

Principe : Principe : 
substance INTERDITE substance INTERDITE 

SAUF si utilisation AUTORISEESAUF si utilisation AUTORISEE

Pas de seuil de tonnage
Les substances soumises à autorisation seront listées
à l’annexe XIV du règlement (pas de substances inscrites à ce jour) 
Publication d’une première « liste candidate » éditée en octobre 2008 
(sera incrémentée au cours du temps)

PRE 
ENREGISTRE-

MENT

ENREGIS-
TREMENT

AUTORISATION 
RESTRICTION

EVALUATION
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l’autorisation dans les articles

Exigence de notification des 
substances "candidates à

l'autorisation" présentes dans les 
articles

(+ d’1t/an et à une concentration >0,1%)

Exigence de communication de l'information
sur les substances "candidates à l'autorisation" 

présentes dans les articles
(une concentration >0,1% en poids)

A compter du 01/06/2011, et dans les 6 
mois qui suivent l'introduction de la 

substance dans la liste des substances 
"candidates à l'autorisation"

Immédiatement à la date où la liste des 
substances "candidates à l'autorisation" est 

établie par l'Agence
(Le 28 octobre 2008)

Responsables : Producteurs, 
importateurs d’articles

Les exigences qui ne sont pas liées à la 
phase d’enregistrement

Responsables : Fournisseurs 
d’articles
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Une entreprise peut avoir plusieurs statuts

PRE 
ENREGISTRE-

MENT

ENREGIS-
TREMENT

AUTORISATION 
RESTRICTION

EVALUATION

Exigence de communication de l'information
sur les substances "candidates à l'autorisation" 

présentes dans les articles
(une concentration >0,1% en poids)
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Une entreprise peut avoir plusieurs statuts

PRE 
ENREGISTRE-

MENT

ENREGIS-
TREMENT

AUTORISATION 
RESTRICTION

EVALUATION

Exigence de notification des 
substances "candidates à

l'autorisation" présentes dans les 
articles

(+ d’1t/an et à une concentration >0,1%)
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Les substances candidates Les substances candidates àà ll’’autorisationautorisation

Substances chimiques 
(EINECS, ELINCS)

Substances dangereuses qui répondent aux 
critères de la directive 67/548/CEE

Substances préoccupantes d’après REACH : Persistantes, Toxiques et 
Bioaccumulables, tPtB, pertubateurs endocriniens

et CMR cat 1 & 2

Substances candidates à
l’autorisation

1ère liste : juin 
2009

Substances incluses dans 
l’annexe XIV

Octobre 2008

ANNEXE XIV 
Substance + les applications / utilisations autorisésA partir de juin 2011
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Substances « candidates à l’autorisation » :
point d’avancement 

• Anthracene 4,4‘
• Diamino diphenylmethane
• Dibutyl phthalate
• Cyclododecane
• Cobalt dichloride
• Diarsenic pentaoxide
• Diarsenic trioxide
• Sodium dichromate, dihydrate
•5-tert-butyl-2,4,6-trinitro-m-xylene (musk xylene)
• Bis (2-ethyl(hexyl)phthalate) (DEHP)
• Hexabromocyclododecane (HBCDD)
• Alkanes, C10-13, chloro (Short Chain Chlorinated

Paraffins)
• Bis(tributyltin)oxide
• Lead hydrogen arsenate
• Benzyl butyl phthalate

Cyclododecane : retiré de la liste provisoire le 09/10/08

Juin 2008
Publication d’une liste provisoire 

de 16 substances candidates
qui ont toutes l’une des caractéristiques ci-après :

• CMR cat 1,2
Persistante, Toxique et Bioaccumulable 

tPtB, pertubateurs endocriniens

Juillet –Août 2008
Consultation publique

28 octobre 2008
Publication de la 1ère 

« liste candidate »

14 Janvier 2009
Recommandation des substances à inclure 

en priorité dans l’annexe XIV

• Triethyl arsenate

9 Octobre 2008
Accord pour identification de 

15 substances SVHC

Liste des 15 substances 
candidates à l’autorisation
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1ère Recommandation du 14/01/2009 : 
substances prioritaires à inclure en priorité dans 

annexe XIV, candidates à la procédure d’autorisation
Consultation terminée le 14/04/2009

Publication de la liste officielle des substances soumises à Autorisation 
Juin 2009 (annexe XIV)
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La demande d’autorisation
● Obligation de réaliser un dossier spécifique

♦ Dépôt de la demande d’autorisation portant sur des usages donnés entre 
24 et 30 mois après la publication de l'annexe XIV  

● Autorisation accordée par la Commission pour une durée limitée 
et déterminée au cas par cas :
♦ Soit 

► si risque engendré par l’utilisation de la substance est valablement 
maitrisé tout au long de son cycle de vie comme démontré dans le 
CSR (article 60.2) (Chemical Safety Report : rapport sur la sécurité chimique)

♦ Soit 
► si avantages socio-économiques l’emportent sur les risques 

qu’entraine l’utilisation de la substance pour la santé ou 
l’environnement  

► et si pas de substances ou de technologies de remplacement
appropriées (article 60.4)

Fourniture obligatoire d’une analyse des solutions alternatives avec plan 
d’actions de substitution ou informations sur activités de R&D

● La future liste de substances candidates à l’autorisation est en 
cours d’élaboration
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Principe : PERMIS sauf si INTERDITPERMIS sauf si INTERDIT

Restrictions fixées par directive 76/769/CEE reportées dans 
annexe XVII du règlement 

Les substances extrêmement préoccupantes (ne faisant pas l’objet de
l’autorisation) pourront être soumises à une ou plusieurs restrictions
d’utilisation

Exemple :
Selon le décret N° 2007-33 du 8 janvier 2007 relatif aux conditions de mise sur 
le marché et d’emploi du toluène, du trichlorobenzène, des huiles de dilution et 
des pneumatiques contenant des hydrocarbures aromatiques polycycliques

Titre Ier - Article 1
Le toluène, CAS N° 108-88-3, ne peut pas être mis sur le marché ni utilisé,
en tant que substance ou comme constituant de préparations à des concentrations 
égales ou supérieures à 0,1 % en masse, dans les adhésifs et dans les peintures
par pulvérisation destinés à la vente au public.

Restriction de mise sur le marché
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Une entreprise peut avoir plusieurs statuts

Rechercher si des substances extrêmement préoccupantes candidates à
l’autorisation sont employées en tant que telles, présentes dans vos articles.
Contacter les fournisseurs concernés pour connaître :
• le seuil présent dans vos articles,
• pour les substances visées par l’annexe XIV, si les dispositions en amont sont 
prises pour réaliser le dossier d’autorisation avec vos applications
• leurs intentions et anticiper les retombées : arrêt d’approvisionnement, poursuite 
de la commercialisation mais avec une composition chimique modifiée, propositions de 
solutions de substitution

Recommandations 
et obligations par 

rapport aux 
substances 
candidates à
l’autorisation
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Une entreprise peut avoir plusieurs statuts

Recommandations 
et obligations par 

rapport aux 
substances 
candidates à
l’autorisation

♦ Fournir à vos clients des informations pour une 
utilisation sûre des articles contenant des substances 
candidates à l’autorisation à une concentration  > 
0,1% en poids
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Quelles informations transmettre Quelles informations transmettre 
au client au titre de lau client au titre de l’’article 33 ?article 33 ?

Guidance for articles pp.58-59

Pas de format standard imposé pour la communication de ces
informations : elles peuvent être communiquées de différentes 
façons et dans différents formats (manuels d’utilisation, étiquetage). 

Le contenu et le niveau de détail doivent être définis au cas par cas 
en fonction des utilisations, expositions et risques spécifiques au 
destinataire ou consommateur. 

Source FIM
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Exemple de communication si présence 
d’une substance candidate à l’autorisation 

dans les articles

Élément d’information Exemple

Nom de la substance Trioxyde de diarsenic

Numéro CAS 01-1234567-49-00

Classification Cat. canc. 1; R45; T+; R28; C; R34 ; N; 
R50/53.
Peut être cause de cancer.

Concentration dans l’article 1 % p/p

Informations sur la manipulation en toute 
sécurité

Empêcher de chauffer au-dessus de 60 °C.
Tenir l’article hors de portée des enfants

Élimination en toute sécurité Cet article devrait être éliminé en suivant 
les procédures applicables aux déchets 
dangereux. 
Il ne doit pas être mélangé avec les 
déchets ménagers ordinaires.
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INVENTAIRE :  méthodologie préconisée

RECENCERRECENCER

QUELS DANGERSQUELS DANGERS

QUELLES QUANTITESQUELLES QUANTITES

QUELLE PROVENANCEQUELLE PROVENANCE

CONDITIONS D’UTILISATIONCONDITIONS D’UTILISATION

SUBSTANCES STRATEGIQUES
CRITICITE

SUBSTANCES STRATEGIQUES
CRITICITE

INTENTION FOURNISSEUR
DEVENIR SUBSTANCE

INTENTION FOURNISSEUR
DEVENIR SUBSTANCE

Utilisées – Produites – Importées

FdS – Fiches toxicologiques –
Fiches techniques des formulateurs

Annuelles produites, importées, achetées

EU ou hors EU
Statut de l’entreprise (UA  ou F, I, D) 

Utilisation réelle conforme à celle prévue

Incontournables pour le process ; 
Nombre restreint de fournisseurs 
Critiques pour la santé et l’environnement

Poursuite ou arrêt de la production
Solutions alternatives
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● Planifier un programme d’actions comprenant :
♦ les démarches à engager pour répondre à REACH 

(pré-enregistrement, disparition de substances, rupture 
d’approvisionnement…)

♦ un plan de communication en amont (fournisseurs) et en aval (clients, 
consommateurs) de la chaine d’approvisionnement

♦ la prise en compte des substances préoccupantes et la recherche de 
solutions alternatives

♦ la gestion environnementale des produits chimiques stockés 
et employés sur le site (selon législation ICPE)

♦ l’évaluation du risque chimique dans le cadre de la prévention et 
la protection des salariés et la mise à jour du document unique 
(obligations relevant du Code du travail)

Mise en œuvre de REACH = Mise en 
œuvre d’un système de management 

des produits chimiques
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Technique 
(mesures…)

Médicale 
(personnes exposées…)

Registre des 
déchets

PHASE A
- Achat des produits chimiques 

centralisé

Gestion de FDS

FDS conforme
FDS 

non-conforme

Envoi d’un courrier  
aux fournisseurs

PHASE C
Elimination de déchets de produits 

chimiques

Vérification 
Classement 

ICPE

MANAGEMENT DES PRODUITS CHIMIQUES

Incident_accident

Mission

Audit

PHASE B
Inventaire et utilisation 
des produits chimiques

Fichier Excel_Inv

Évaluation des risques
Procédure

Programme d’actions

Actions Techniques Actions Organisationnelles

Formation_sensiblisationMesures
de prévention/protection

Mise en place
de surveillance
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Technique 
(mesures…)

Médicale 
(personnes exposées…)

PHASE A
- Achat des produits chimiques 

centralisé

Demande de FDS

FDS conforme FDS 
non-conforme

Envoi d’un courrier  
aux fournisseurs

MANAGEMENT DES PRODUITS CHIMIQUES – INTEGRATION REACH

Incident_accident
PHASE B

Inventaire et utilisation 
des produits chimiques

Fichier Excel_Inv

Évaluation des risques
Procédure

Programme d’actions

Actions Techniques
Actions Organisationnelles

Formation_sensiblisation
Mesures

de prévention/protection

Mise en place
de surveillance

A partir de 2010, vérification :

De la description de l’utilisation dans le 
$N°1

Des N° d’enregistrement

Évaluation des obligations
par rapport à REACH

Démarche par rapport au Règlement REACH

Pérennisation des produits chimiques

Prise en compte de l’utilisation

Actions par
rapport aux statuts

Actions de 
Communication

aux clients/ à l’agence
Dossier 

d’enregistrement
Les utilisations
non identifiées

Actions de 
veille

Présence
de substances
préoccupantes

Evolution
du règlement
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● Auprès des fédérations et 
des syndicats professionnels
♦ La FIM, PLASTURGIE

www.fim.net
www.laplasturgie.fr

● Auprès des CCI et CRCI

● Sites utiles:

♦ Bureau européen des substances 
http://ecb.jrc.it (moteur de recherche 
ESIS…)

♦ Agence européenne des produits 
chimiques 
http://ec.europa.eu/echa/home_fr.html
(RIPS, informations, FAQ)

♦ Helpdesk France www.reach-info.fr

Guide REACH Guide REACH 
FIMFIM--AirbusAirbus--

GifasGifas--RenaultRenault--
SafranSafran

Où trouver des informations sur REACH

Guide duGuide du
CETEHORCETEHOR

http://www.fim.net/
http://www.siteplasturgie.com/
http://ecb.jrc.it/
http://ec.europa.eu/echa/home_fr.html
http://www.reach-info.fr/
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http://echa.europa.eu

Site de l’Agence Européenne

http://echa.europa.eu/
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Site de l’Agence Européenne
http://echa.europa.eu

http://echa.europa.eu/
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Site du BERPC
http://www.berpc.fr/

 

 

BERPC 
62 rue d'Hauteville 
75010 PARIS 
Tél. : 01 55 07 89 89 
Fax : 01 47 70 63 13 
www.berpc.fr 

  

 
Site optimisé pour Internet Explorer 6 minimum, résolution 1024x768

http://www.reach-info.fr/
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Merci pour votre attention 
Jérôme KIRMANN

pour
Samira ABDESSLAM

samira.abdesslam@cetim.fr

jerome.kirmann@cetim.fr

mailto:samira.abdesslam@cetim.fr
mailto:jerome.kirmann@cetim.fr
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